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Lampes contenant des radionucléides :
Audition suite à la demande de dérogation
au titre des articles R1333-2, R1333-4 et R1333-5 du Code de la Santé Publique
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Le Syndicat de l’éclairage

50 fabricants adhérents, producteurs de :

Lampes et autres sources lumineuses Luminaires

Composants Systèmes d’éclairage



Le Syndicat de l’éclairage
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Catégories de lampes – usage professionnel seulement
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Liste des lampes à décharge concernées

Lampes à 
décharge à 

halogénures 
métalliques

1a Lampes à brûleur céramique contenant du krypton 85Kr

1b Lampes à brûleur quartz contenant du krypton 85Kr

1c Lampes pour applications spéciales contenant du krypton 85Kr

1d Lampes à brûleur quartz contenant du thorium 232Th

1e Lampes pour applications spéciales contenant du thorium 232Th

Autres
2a Lampes au xénon pour éclairage automobile contenant du thorium 232Th

2b Lampes à décharge au mercure contenant du thorium 232Th
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1a / Lampes à brûleur céramique contenant du krypton 85Kr

MASTERColour MW eco

ConstantColor CMH



1b / Lampes à brûleur quartz contenant du krypton 85Kr
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MASTER MHN-LA



1c / Lampes pour applications spéciales contenant du krypton 85Kr
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1c / Lampes pour applications spéciales contenant du krypton 85Kr

Réacteurs de désinfection d’eau UV

Polymérisation des encres et vernis en industrie
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1d / Lampes à brûleur quartz contenant du thorium 232Th
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1e / Lampes pour applications spéciales contenant du thorium 232Th
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Domaine médical : endoscopie, 
microscopie

Domaine culturel : cinémas



1e / Lampes pour applications spéciales contenant du thorium 232Th
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Lithographie
de circuits imprimés

Lithographie
des écrans LCD & OLED

Emballage 
conditionnement 

(utilisation des UV)
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Justification de l'utilisation du 85Kr et du 232Th

L’amorçage des lampes iodures métalliques dépend de la présence suffisante 
d’électrons libres dans la lampe
– Pour un amorçage à haute tension (>15-20kV), cette présence d’électrons libres n’est pas 

nécessaire
– Pour un amorçage à tension moyenne (1,8-5 kV), un activateur d’ultra violet peut être installé 

dans l’ampoule externe (si elle existe) pour générer suffisamment d’électrons libres. 
L’activateur d’ultra violet nécessite une tension d’amorçage de 1,0 kV minimum et requiert 
suffisamment de place pour des raisons de sécurité et de fiabilité

– Pour un amorçage à basse tension (<1,5 kV), sont ajoutés en très faibles quantités, des 
éléments radio actifs, 85Kr ou 232Th, qui fournissent des électrons libres

De multiples tests ont été réalisés pour remplacer ces éléments radio actifs 
dans les lampes iodures métalliques (dans les lampes nécessitant une faible tension 
d’amorçage <1,5 kV et dont l’encombrement ne permet pas d’y installer un activateur d’UV) et 
n’ont pas été concluants à cause du manque de fiabilité et de sécurité de 
l’amorçage.
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Justification des demandes de renouvellement

L’arrêté du 12 décembre 2014 accordait une 
dérogation à l'interdiction d'addition de 
radionucléides, énoncée à l'article R. 1333-2 du 
code de la santé publique, pour l'ajout de 
krypton-85 et de thorium-232 dans certaines 
lampes à décharge pour une durée de 5 ans.
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Justification des demandes de renouvellement

2019, 5 ans après, quid du parc installé ?

Part de marché des ventes de luminaires LED > 90 % mais

 encore beaucoup de lampes installées chez les professionnels
(estimation : 1,8 million, sur un parc français qui compte 1 milliard de lampes au total)

 encore beaucoup de luminaires et équipements existants,

 parc très atomisé
(exemple de l’éclairage public des collectivités, ou encore des petits commerces)

Aujourd’hui, une consultation publique est en cours sur un projet d’arrêté 
accordant une nouvelle dérogation. Voyons pourquoi 
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Absence de solutions alternatives pour les lampes

Étant donné les contraintes de taille et de 
fonctionnement (quantité de lumière – lumen), il 
n’est pas possible de concevoir des sources qui les 
remplacent
 lorsque l’alternative existe, elle nécessite un 

remplacement du luminaire / de l’équipement 
complet

 il s’agit d’un marché de remplacement
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Absence de solutions alternatives

Il n’existe pas de lampes LED de substitution sans modification de l’installation

Iodure Céramique
CDM-MW Eco

Flux :
230W: 21.000 lm
360W: 35.000 lm

Lampes LED de 
substitution ?

Position verticale

Position horizontale

N’existent pas pour toutes les  
applications:
Pas toujours de compatibilité , 
lampe trop encombrante dans 
certains cas (ex: besoin de câbles de 

sécurité car les lampes sont trop lourdes)

Pas de lampes LED 
équivalentes

(luminaires 
industriels)

(projecteurs 
extérieurs, 

mise en 
valeur des 
bâtiments

(exemple pour la 
catégorie 1a/ )



Absence de solutions alternatives

Il n’existe pas de lampes LED de substitution permettant de générer un flux identique

Lampes LED de 
substitution ?

Iodures métalliques
MHN-LA W

Pas de lampes LED équivalentes
pour un tel flux

ArenaVision
Eclairage sportif

Flux 
1000W:   85.000 lm
2000W: 200.000 lm

(exemple pour la catégorie 1b/ )



Absence de solutions alternatives
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Pour les lampes considérées, passer des 
lampes à décharge à la LED nécessite de 
changer le luminaire ou l’équipement qui 
fait fonctionner les lampes. 
(exemple pour la catégorie 1c/ )
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Absence de solutions alternatives

Exemple de l’utilisation des lampes dans les microscopes à fluorescence (utilisés 
en biologie) : passer à la LED est possible à condition de remplacer… une partie 
importante du système, pas uniquement la lampe
(exemple pour la catégorie 1e/ )
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http://zeiss-campus.magnet.fsu.edu/articles/lightsources/xenonarc.html
https://www.naturoptic.com/comment-choisir/microscopes/microscope.php
https://www.microscopyu.com/techniques/fluorescence/introduction-to-fluorescence-microscopy

http://zeiss-campus.magnet.fsu.edu/articles/lightsources/xenonarc.html
https://www.naturoptic.com/comment-choisir/microscopes/microscope.php
https://www.microscopyu.com/techniques/fluorescence/introduction-to-fluorescence-microscopy


Absence de solutions alternatives

Exemple de l’utilisation des lampes pour la microlithographie : (fabrication de circuits 
imprimés) : passer à autre chose (technologie laser extreme ultraviolet – EUV) est possible à 
condition de remplacer… une partie importante du système, pas uniquement la lampe
(exemple pour la catégorie 1e/ )
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Absence de solutions alternatives

Exemple de l’utilisation des lampes dans les projecteurs de cinéma : 
passer à la LED est possible à condition de remplacer… une partie 
importante du système, pas uniquement la lampe
(exemple pour la catégorie 1e/ )
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La protection des 
travailleurs, une 
préoccupation 
omniprésente



Évaluations radiologiques (public & travailleurs)

Évaluations radiologiques pour le public et les travailleurs, 
en situation normale et accidentelle, lors du cycle de vie 
des lampes (fabrication, entreposage, transport, 
utilisation, élimination, etc.).

Ces évaluations ont été réalisées par des autorités 
indépendantes :
• AIEA (INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY)
• HPA (Health Protection Agency)
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Évaluations radiologiques (public & travailleurs)

Pas d’exposition des populations
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Scénarios incidentels 
évalués par les autorités 
indépendantes

(rappel: la limite d’exposition du public est de 1mSv/a)



Évaluations radiologiques : 232Th & 85Kr en usine

232Th: 3 sites de 
production en 
Europe
85Kr: 4 sites de 
production en 
Europe
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Évaluations radiologiques : exemple du 85Kr en usine

Dossier d’autorisation accordé par l’ASN
Audit tous les ans par un organisme accrédité
Inspection par l’ASN après 5 ans d’exploitation
Autorisation pour une activité maximale de 100 MBq  (140 Litres de gaz  
maximum sur le site)
Formation d’un PCR (personnel compétent en radioprotection : 2 
semaines de formation initiale  et renouvellement  tous les 5 ans)
Formation du personnel au risques d’exposition a la radioactivité : module 
de 2 heures, 15 personnes
Formation des équipiers de première intervention : formation initiale et 
rappel annuel
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Évaluations radiologiques : exemple du 85Kr en usine

Le transport et la livraison 
des bouteilles de 85Kr se fait 
dans des boites identifiées

Le magasin a des consignes 
précises pour la livraison des 
bouteilles a la production

Stockage dans une enceinte 
en plomb
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Évaluations radiologiques : exemple du 85Kr en usine

Les bouteilles de 85Kr sont 
utilisées sur une seule 
machine

Consignes de sécurités 
affichées au poste

Dosimètre au poste relevé 
tous les mois 
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Évaluations radiologiques : fin de vie - élimination
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Logistique des lampes usagées : précautions 
systématiques diffusées à tous les acteurs



Évaluations radiologiques : fin de vie - élimination

Traitement des lampes en fin de vie par EcoSystèmes – Récylum

Concernant les risques d’exposition des travailleurs et de pollution de 
l’environnement, Récylum s’est assuré de :

L’absence de risques significatifs d’exposition pour les personnels de 
la filière, modélisés par le bureau d’étude ALGADE sur la base 
d’hypothèses réalistes mais majorantes

L’absence de risque de pollution de l’environnement pour les deux 
filières liées à la présence de radionucléides

La conformité réglementaire de la filière en matière de stockage 
(ICPE) et de transport (ADR). Les activités des lampes mesurées par 
ONET Déchets impliqueraient un transport exempté.
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Merci de votre attention


